
28/03/2024 / Clôturé depuis 890 jours

Informations générales

Date de parution Date de clôture
28/09/2021 20/10/2021

Localisation Secteur d'activité
Inconnue Oeuvre d'art |

Acheteur public

Ville de Marseille
Adresse : Hôtel de Ville - quai du port, 13233 Marseille cedex 20

Pour contacter cet acheteur, veuillez vous rendre sur sa page d'informations.

Description du marché

RESTAURATION DE LA SCULPTURE ROTOZAZA I DE JEAN TINGUELY DE LA COLLECTION DU [mac] -
VILLE DE MARSEILLE

Cautionnement

Pas de cautionnement, ni de garantie demandés au titre des articles R2191-32 à 42 du Code de la
commande publique.

Financement

Le marché est financé par ressources budgétaires propres. Les règlements seront effectués par
virement bancaire dans un délai de 30 jours. La référence du ou des comptes bancaires où les
paiements devront être effectués, doit être précisée dans l'acte d'engagement. Le marché est à prix
global forfaitaire. Le marché est conclu à prix fermes.

Forme Juridique

Les opérateurs économiques peuvent se porter candidats individuellement ou sous forme de
groupement solidaire ou de groupement conjoint. Ils ne peuvent modifier la composition de leur
groupement entre la date de remise des candidatures et la date de signature du marché. L'entreprise
mandataire d'un groupement ne pourra représenter, en cette qualité, plus d'un groupement pour un
même marché. Forme juridique que devra revêtir le groupement attributaire : Aucune forme de
groupement, conjoint ou solidaire, n'est exigée après attribution du marché.

Situation Juridique

Pour présenter leur candidature, le(s) candidat(s) peuvent utiliser soit :- les formulaires DC1 (lettre de
candidature) et DC2 (déclaration du candidat) ;- le DUME (Document Unique de Marché Européen).Les
informations concernant ces supports sont détaillées dans l'annexe no1 au RC relative au Guide de la

https://www.petitesaffiches.fr/marches-publics/acheteur/ville-de-marseille-169984.html


dématérialisation des marchés publics.Chaque candidat doit produire un dossier complet comprenant
les pièces décrites ci-après. - Renseignements concernant la situation juridique du candidatLettre de
candidature dûment remplie et comprenant la déclaration sur l'honneur justifiant qu'il n'entre dans
aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles L2141-1 à 11 du Code
de la commande publique.Le cas échéant, en cas de redressement judiciaire, la copie du ou des
jugements prononcés à cet effet justifiant que le candidat a bien été habilité à poursuivre son activité
pendant la durée prévisible d'exécution du marché.

Caractéristiques

La procédure de passation est la suivante :MARCHE PUBLIC DE SERVICES SOCIAUX ET AUTRES
SERVICES SPECIFIQUES - selon les articles suivants : articles L2123-1, R2123-1-3°, R2123-4-5-7 du
Code de la commande publique.Le présent marché est de valeur estimée inférieure à 40 000,00
euro(s) HT.

Conditions économiques et financières

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant
l'objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles. Les entreprises
nouvellement créées ne pouvant produire les chiffres d'affaires des trois derniers exercices devront
fournir :- une copie certifiée du récépissé de dépôt du centre de formalités des entreprises (pour
vérifier la date de création de l'entreprise),- le montant de leur capital social (pour justifier de leurs
capacités économiques et financières).

Conditions techniques

Présentation d'une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux services fournis au
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les
livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire, ou, à
défaut, par une déclaration de l'opérateur économique - Certificat(s) de qualifications professionnelles
établis par des organismes indépendants : Document attestant de la qualification de conservateur-
restaurateur ou équivalent dans les conditions fixées par les articles R452-10 à R452-12 du Code du
PatrimoineToutefois, l'acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats
équivalents d'organismes établis dans d'autres États membres.

Source : BOAMP

Marchés ouverts pour
Ville de Marseille Marchés ouverts dans l'activité Oeuvre d'art

Aucun autre marché ouvert pour cet acheteur. Aucun autre marché ouvert pour cette activité.


